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 n° 149 053 du 2 juillet 2015  

dans l’affaire X / VII 

 

En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

l’Etat belge représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 janvier 2015, par X, qui déclare être de nationalité 

congolaise (R.D.C.), tendant à l’annulation d’une décision de refus de séjour de plus de 

trois mois avec ordre de quitter le territoire, pris le 29 décembre 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 20 janvier 2015 avec la 

référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 mars 2015 convoquant les parties à l’audience du 9 avril 2015. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me T. SOETAERT, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 25 juin 2013, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union, en qualité de descendant de Belges. 

 

1.2. Le 14 octobre 2013, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus 

de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. 
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Le recours en annulation introduit à l’encontre de ces décisions a été rejeté par le Conseil 

de céans, aux termes d’un arrêt numéro 121 443, prononcé le 26 mars 2014. 

 

1.3. Le 3 juillet 2014, la requérante a introduit une seconde demande de carte de séjour 

de membre de la famille d’un citoyen de l’Union, faisant valoir la même qualité. 

 

1.4. Le 29 décembre 2014, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de 

refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, décisions qui lui ont 

été notifiées, le 6 janvier 2015. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont 

motivées comme suit : 

 
« □ l'intéressé(e) ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de 

trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union : 

 

L'intéressée ne démontre pas suffisamment qu'elle est à charge de ses parents belges rejoints/ouvrant 

le droit. Le simple fait de résider depuis le 15/02/2013 auprès du ménage rejoint ne constitue pour 

autant une preuve que l'intéressée est à charge de ses ascendants et l'attestation de prise en charge ne 

peut être regardée comme établissant l'existence d'une situation de dépendance. Elle ne prouve pas de 

manière suffisante l'existence d'une situation de dépendance réelle à l'égard du membre de famille 

rejoint. 

D'autant plus qu'il s'avère que l'intéressée est mariée depuis le 31/01/2004 avec [X.X.] fonctionnaire 

congolais à l'époque. Aucun document n'est produit tendant à démontrer que le couple est séparé ou 

divorcé. L'intéressée évoque des raisons médicales qui impliqueraient l'obligation d'une prise en charge 

par ses parents. Force est de constater que le certificat médical date du 26/03/2013 et évoque le fait 

que l'intéressée peut retourner dans son pays d'origine après son traitement. Son dossier médical n'a 

pas été actualisé. 

Ces différents [sic] permettent donc de conclure, que les conditions mises au séjour dans le cadre du 

regroupement familial en qualité de descendant à charge de ses parents belges (article 40 ter de la Loi 

du 15/12/1980) ne sont pas réunies. 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande. 

En vertu de l'article 52, § 4, alinéa 5 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 mentionné ci-dessus, étant 

donné que le séjour de plus de 3 mois en tant que descendant à charge a été refusé à l'intéressée et 

qu'elle n'est autorisée ou admise à séjourner à un autre titre, il lui est enjoint de quitter le territoire dans 

les 30 jours ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 62 de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH), « de la Charte des droits fondamentaux », « du 

principe de bonne administration », du devoir « d’information ou » de soin, du « principe 

de proportionnalité » et du « principe général de droit d’être entendu », ainsi que « de 

l’illégalité de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 40 et suivants de la [même loi] ». 

 

2.2. Dans une première branche, affirmant que « des preuves de la dépendance 

financière », « une attestation de prise en charge du pays d'origine » et « un PV de 

constat d'indigence du pays d'origine », ont été déposés à l’appui de la demande de carte 

de séjour de la requérante, que celle-ci « a également pu déposer une assurance ‐ 
confirmant sa prise en charge médicale » et « ne dépend pas de facto du CPAS depuis 

son arrivée sur le territoire », et se référant à un arrêt de la Cour de justice de l’Union 

européenne, la partie requérante conteste le constat de l’absence de preuve de 
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dépendance réelle, posé par la partie défenderesse, en faisant valoir qu’« Il a […] 

effectivement été produit, comme suggéré, et pour corroborer l'envoi d'argent, une 

attestation d'indigence du pays d'origine. Les autorités locales ont déclaré la requérante 

indigente nécessiteuse et dépourvue de tout appui vital après examens et enquêtes 

menées par [l]es services sociaux », ajoutant à cet égard que la partie défenderesse n’a 

pas eu « égard aux éléments factuels et formels et [n’a pas tenu] compte [du] principe du 

respect de la foi due aux actes. Il s'agit donc bien d'une déclaration de pur principe - et 

donc non conforme de [celle-ci] qui ne tient nullement compte de la force probante des 

documents transmis. La requérante […] dépendait et dépend financièrement de ses 

parents comme cela l'a été attesté ». 

 

2.3. Dans une seconde branche, elle soutient que la partie défenderesse a manqué à son 

obligation de motivation formelle, dans la mesure où elle « ne prend en compte les 

éléments […] relatifs [à l’article 8 de la CEDH] pourtant rappelés formellement lors de 

l'introduction de la demande ou des différentes demandes, alors que factuellement la 

requérante avait pu reprendre une vie familiale et privée avec ses parents depuis 

maintenant presque 2 années et que sa situation psychologique (attestée) avait bien été 

tenue à la commune et à la partie adverse ». Renvoyant à un arrêt du Conseil de céans, 

elle ajoute que « Nous pouvons aussi regarder : - cette décision comme formellement non 

motivée à cet égard si on tient compte de l'ordre de quitter qu'elle contient […] Il existe 

aussi effectivement un réel problème de motivation qui découle donc d'une pratique 

certainement non conforme au principe général de droit du devoir d'information ou de soin 

[au regard des éléments du dossier administratif démontant la vulnérabilité de la 

requérante - qui devait amener, le cas échéant, à interroger son conseil et/ou la 

requérante] ». S’appuyant sur un arrêt de la Cour constitutionnelle, elle conclut que « si 

votre Conseil estimait (quod non) que la requérante ne pouvait faire valoir les éléments de 

sa vie privée et familiale dans le cadre de sa demande, différentes questions en 

découleraient dont une absence de double juridiction et une négation du principe général 

de droit d'être entendu [qui permettrait de rencontrer le principe général du devoir de 

soin] » et que « la partie adverse n'a nullement pris en compte le principe de 

proportionnalité qui s'impose portant à elle », alors qu’il est question d’« une requérante 

vulnérable qui cohabite avec ses parents depuis deux années […] ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une 

jurisprudence administrative constante l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante ne précise nullement dans 

son moyen quelle disposition de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne, serait violée par les décisions attaquées. Il s’ensuit que le moyen irrecevable 

en ce qu’il est pris de la violation de cette Charte. 

 

 

 

 

 

En ce que la partie requérante invoque « l’illégalité de la loi du 15 décembre 1980 et des 

articles 40 et suivants de la [même loi] », le Conseil ne peut que constater que la partie 

requérante reste en défaut d’exposer en quoi cette loi et ces dispositions seraient 
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illégales, en telle sorte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris d’une telle 

« illégalité ». 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle par ailleurs que la Cour de 

Justice de l’Union européenne a, dans son arrêt YUNYING JIA (Arrêt C-1/05 du 9 janvier 

2007), précisé ce qu’il faut entendre par personne « à charge ». Il ressort dudit arrêt que : 

« (…) l’article 1er, §1, sous d) de la directive 73/148 doit être interprété en ce sens que 

l’on entend par « [être] à [leur] charge » le fait pour le membre de la famille d’un 

ressortissant communautaire établi dans un autre Etat membre au sens de l’article 43 CE, 

de nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à 

ses besoins essentiels dans l’Etat d’origine ou de provenance de ce membre de la famille 

au moment où il demande à rejoindre ledit ressortissant. L’article 6, sous b), de la même 

directive doit être interprété en ce sens que la preuve de la nécessité d’un soutien 

matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors que le seul engagement de 

prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant 

communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant 

l’existence d’une situation de dépendance ». 

 

La condition fixée à l’article 40bis, §2, alinéa 1er, 3°, de la loi, relative à la notion « [être] à 

[leur] charge » doit dès lors être comprise à la lumière de la jurisprudence précitée 

comme impliquant le fait d’avoir été à charge au pays d’origine ou de provenance avant 

de venir en Belgique.  

 

3.2.2. En l’occurrence, le Conseil constate, à l’examen du dossier administratif, que si la 

requérante a produit, à l’appui de sa demande de carte de séjour, divers documents en 

vue d’établir qu’elle remplissait les conditions requises pour bénéficier du séjour 

demandé, elle est, ainsi que la partie défenderesse le relève dans le premier acte attaqué, 

manifestement restée en défaut de produire des preuves valables du fait que le soutien 

matériel de ses parents lui était nécessaire au pays d’origine, constat qui, force est de le 

rappeler, avait déjà motivé la décision de la partie défenderesse, visée au point 1.2., et le 

rejet du recours introduit à l’encontre de cette décision. Cette motivation se vérifie à 

l’examen du dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la partie requérante. 

En effet, force est d’observer, d’une part, que, si la partie requérante prétend avoir 

communiqué, notamment, une attestation d’indigence à l’appui de sa demande, un tel 

document ne figure nullement au nombre des pièces versées au dossier administratif. Par 

ailleurs, dans la mesure où la partie requérante a, par télécopie du 9 avril 2015, 

communiqué au Conseil de céans, la copie d’un courrier daté du 20 septembre 2013, 

adressé à l’administration communale d’Anderlecht, auquel était joint, notamment, la 

copie d’une attestation d’indigence, le Conseil ne peut que s’interroger quant aux raisons 

pour lesquelles cette dernière est restée en défaut de produire une telle attestation à 

l’appui de sa demande de carte de séjour, pourtant introduite le 3 juillet 2014. Partant, la 

partie requérante ne peut être suivie en ce qu’elle reproche à la partie défenderesse de 

ne pas avoir tenu compte d’un élément, qu’elle s’est abstenue de produire, en temps utile, 

à l’appui de la demande. 

 

3.3.1. Par ailleurs, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect 

de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée 

et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte 

attaqué.  

 

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil 

doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 
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Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 

juillet 2003, Mokrani/France, § 21). L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie 

familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions sont des notions autonomes, qui 

doivent être interprétées indépendamment du droit national. En ce qui concerne 

l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres 

de cette famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 

150). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

Il ressort également de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 

que si le lien familial entre conjoints ou partenaires ou entre parents et enfants mineurs 

est supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre parents et enfants majeurs. 

Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour européenne des Droits de 

l’homme considère que les relations entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront 

pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit 

démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens 

affectifs normaux ». Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a 

lieu de prendre en considération toutes les indications que la partie requérante apporte à 

cet égard, comme par exemple la cohabitation, la dépendance financière de l’enfant 

majeur vis-à-vis de son parent, la dépendance du parent vis-à-vis de l’enfant majeur ou 

les liens réels entre le parent et l’enfant. 

 

3.3.2. En l’espèce, il ressort du premier acte attaqué que la partie défenderesse estime 

que la requérante n’établit pas « que le soutien matériel des personnes rejointes lui était 

nécessaire et donc ne prouve pas de manière suffisante l'existence d'une situation de 

dépendance réelle à l'égard du membre de famille rejoint », motif que le Conseil a estimé 

suffire à fonder la décision attaquée au terme du raisonnement tenu au point 3.3. du 

présent arrêt. La seule circonstance que la requérante cohabiterait avec ses parents en 

Belgique n’est dès lors pas de nature à établir cette dépendance. 

 

En l’absence d’autre preuve, le Conseil estime que la partie requérante reste en défaut 

d’établir que la requérante se trouve dans une situation de dépendance réelle à l’égard de 

ses parents belges, de nature à démontrer, dans leur chef, l’existence d’une vie familiale 

au sens de l’article 8 de la CEDH.  

 

Le Conseil estime dès lors que la partie défenderesse n’a méconnu ni l’article 8 de la 

CEDH, ni le principe de proportionnalité en l’espèce.  

 

3.4. Enfin, quant à l’argumentation aux termes de laquelle la partie requérante reproche à 

la partie défenderesse de ne pas avoir motivé les actes attaqués au regard des 

« éléments […] relatifs [à l’article 8 de la CEDH] pourtant rappelés formellement lors de 

l'introduction de la demande ou des différentes demandes », ni entendu la requérante à 

cet égard, le Conseil observe qu’il ressort des considérations qui précèdent que la partie 

requérante est restée en défaut d’établir, dans le chef de la requérante, l’existence d’une 

vie privée et familiale au sens de l’article 8 de la CEDH, en telle sorte qu’une telle 

argumentation est dénuée d’intérêt. En tout état de cause, force est de constater que la 

partie défenderesse a examiné la demande de carte de séjour de membre de la famille 
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d’un citoyen de l’Union, introduite par la requérante, au regard des éléments produits à 

l’appui de cette demande et de ceux figurant dans le dossier administratif, et que dans ce 

cadre, la requérante a eu la possibilité de faire valoir les éléments démontrant, selon elle, 

qu’elle remplit les conditions fixées à la reconnaissance du droit au séjour revendiqué.  

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être tenu pour fondé. 

 

4. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la 

partie requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux juillet deux mille quinze par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre, 

 

Mme N. SENGEGERA, Greffier assumé.  

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

N. SENGEGERA N. RENIERS 

 


